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MARCHANDS-DETAILLANTS! ATTENTION !
RAPPORT PREPARE PAR LE BUREAU FEDERAL

DE L'ASSOCIATION DES MARCHANDS-DE-
TAILLANTS DU CANADA SUR L'ORDRE EN
CONSEIL, PREPARE PAR LE GOUVERNE-
MENT DU DOMINION, A OTTAWA, LE 10 NO-
VLM1EBRE 191j, POUR PREVENIR LA HAUSSE
INDUE DU 00LT DE LA VIE AU CANADA.

Comme résultat de l'agitation continuelle manifestée
parmi les personnes qui n'ont pas eu l'occasion d'ap-
porter quelque attention ou quelque considération au
grand problème de la Distribution, les membres du
Parlement à Ottawa furent sollicités de passer un Or-
dre en Conseil, pour essayer "de prévenir la hausse du
coût de la vie."

L'autorité à passer cet ordre fut donnée au Gou-
verneur en Conseil et aux ministres, par une loi connue
sous le nom de 'Loi des mesures de guerre" p'assée le
22 août 1914.

Parmi les pouvoirs qui sont donnés au Gouverneur
en Conseil, dans le paragraphe 6, clauses E et F de la
s -section 1, il lui est concédé ceux suivants concer-
na t

"E.-le commerce, l'exportation, l'importa-
tion, la production et la manufacture.

F.-l'approbation, le contrôle, la confiscation
et la disposition de la propriété pour en user à
son gré."

La section 3 établit que:
"Les prévisions du paragraphe 6 (dont une

partie est mentionnée ci-dessus seront seule-
ment en vigueur pendant la guerre, l'invasion
on l'insurrection réelles ou appréhendées."

La loi des mesures de guerre submerge donc toutes
les autres législations et les ordres qui ont été faits par
le Parlem nt du Dominion et qui ont été signés par le

Gouverneur en Conseil deviennent à présent la loi du
pays et demeureront ainsi pendant la période de la
guerre.

Quelques clauses du nouvel arrêté

Les paragraphes ci-dessous, 1, 2 et 3, vous donneront
quelque idée des principes qui ont été suivis par les
ministres du gouvernement quand ils décidèrent de
passer le nouvel Ordre en Conseil et qui tiendra lieu
du paragraphe 498 du Code criminel, sous lequel toutes
les classes de la population au Canada ont été contrô.
lées. sauf les classes laborieuses, qui furent exemptes
<le la section ci-dessous et qui furent aussi exemptes du
nouvel Ordre en Conseil, avec l'exemption additionnel-
le des fermiers, des maraîchers et des classes profes-
sionnelles.

Hôtel du Gouvernement, Ottawa,
Vendredi, 10 novembre, 1916.

Il plaît à Son Excellence l'Administrateur en conseil,
dans le but de prévenir l'augmentation indue du coût
de l'existence, de décréter, en vertu des pouvoirs con-
férés à cette fin par l'article 6 de la Loi de 1914 des
mesures de guerre ou dont le Gouverneur général en
conseil est autrement investi que les règlements sui-
vants soient par ces présentes établis concernant le
prix, la vente, le contrôle, l'emmagasinage, le trans-
port des nécessités de la vie, savoir:

1. Pour les fins des présents règlements, l'expres-
sion

"Conseil" signifie le corps dirigeant d'une munici-
palité.

"Nécessité de la vie" signifie une denrée ordinaire
et de commun usage (soit fraîche, en conserve, en boî-
tes. soit autrement traitée), le vêtement let le combus-
tible. y compris les produits, matériaux et ingrédients
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